COMPTE RENDU DE LA REUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL

du  10 avril 2008 à 19 H 00

1°) Vote des taux d’imposition des 3 taxes des contributions directes 2008.

Monsieur le Maire présente l'état de notification des taux d'imposition de 2008 des trois taxes directes locales. 
	Taxes
	Bases 2007
	Bases d’impositions prévisionnelles 2008
	Variation des taux 2007
	Produits attendus 2007
	

	Habitation
	2 994 568
	3 116 000
	13,20%
	411 312
	

	Foncier non bâti
	1 990 278
	2 067 000
	17,17%
	354 904
	

	Foncier bâti
	2 529
	2 500
	159,09%
	3 977
	

	
	 
	
	 
	770 193
	

	Coefficient de variation proportionnelle : 1,000 000 
	
	


Le total des allocations compensatrices est de 28 845 €  soit :

23195 au titre de la taxe d'habitation, 5079 € au titre de la taxe foncière, 571 € au titre de la taxe professionnelle.

Les ressources globales de fiscalité pour 2008 s'élèvent à 799 038 €.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents, par 23 voix Pour, décide de ne pas augmenter les taux communaux des 3 taxes de contributions directes pour 2008, approuve l'état de notification de 2008 proposé par le Maire  et charge Monsieur le Maire de notifier cette décision aux services fiscaux par l'intermédiaire des services préfectoraux. 

2°) Fixation du taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères de la commune.
Monsieur le Maire présente l'état de notification avec les bases prévisionnelles de 2 045 019 pour 2008. Il propose de maintenir le taux de la taxe fixée à 14,59 % pour un produit attendu de 298 368 €.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, par 23 voix Pour, décide de maintenir ce taux communal et charge Monsieur le Maire de notifier cette décision aux services des finances locales. 

3°) Vote du Budget primitif 2008 :

Monsieur le Maire présente le budget primitif 2008 qui est voté par chapitre. Dans ce budget est repris l’excédent de fonctionnement au 31/12/2007 de 141 317 euros.

* Budget principal de la commune 

Le budget 2008 s’équilibre de la façon suivante :

Dépenses et recettes de fonctionnement : 2 517 051 euros.

Section d’nvestissement en suréquilibre :1 199 790 euros en dépenses et les recettes  1 433 899 euros.
Fonctionnement :

Dépenses 

011-Charges à caractère général :
                            450 570 €

012 -Charges de personnel :

                         1 150 350 €

65 - *Charges de gestion courante :
                            666 431 €

66- Charges financières :

                              85 156 €

67- Charges exceptionnelles :  
                                1 000 €

68 -Dotations amortis et provisions                                  2  106 €

023 -Virement section d’investissement:                       161 438 €

*Dont subventions allouées aux associations :                40 530 €


Participations aux syndicats intercommunaux : 419 086 €
Recettes 

13- Atténuation de charges :

                               80 000 €

70-Produits de services :

                               251 100 €

72- Travaux en régie :

                                 20 000 €     

73- Impôts et taxes :


                            1 383 725 €

74- Dotation Etat :

                                           635 394 €

75-Produits gestion courante :                                              5 015 €

77- Produits exceptionnels :                                                     500 €

002-Excédent de fonctionnement reporté :                       141 317 €

- Les contributions directes (déjà vu ci-dessus) : 770 193 €

- Les dotations de l’Etat, à savoir  la dotation forfaitaire (art.7411) est de 482 259 € et est en augmentation de 0,98 % par rapport à l’exercice passé. Le fonds national de péréquation est en baisse 35 396 € (art.74127).

- Les compensations de l’Etat au titre des divers exonérations de 3 taxes : articles 74833- 74834-74835 du budget sont de 28 845 €. 

-  Dotations du Grand Toulouse : Attribution de compensation (art 7321) : 36 703 €   et Dotation de solidarité communautaire en hausse de 22,30 % (art 7322) est de 204 426 €

Fiscalité directe : Le produit fiscal 2008 est de 770 193 euros et les taux des 3 taxes sont inchangés par rapport à 2007 :

Taxe d’habitation :                                          13,20 %

Taxe foncière sur les propriétés bâties :         17,17 %

Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 159,09 %

Enfin, il faut reprendre l’excédent antérieur du compte administratif 2007, combler les déficit d’investissement en priorité par l’affectation du résultat et reporter le solde des recettes à 

l’article 002 du budget 2007 soit 141 317 euros.

Une fois les dépenses et les recettes 2007 prévues, la section de fonctionnement dégage un surplus de recettes pouvant alimenter la section d’investissement : il s’agit de l’article 023 « virement à la section d’investissement ». Cette opération d’ordre s’élève à 161 438 euros

Investissement :

La section d’investissement qui permet de financer les projets d’équipement et/ou leur réfection, votée par opération, s’élève à 1 199 790 et est exceptionnellement en suréquilibre de 234 109 € du fait de l’inscription de la cession de terrains pour logements en mixité sociale.
Programme mairie 101 : Prévision de 255 030 € : le détail de certaines prévisions  

Dépenses :

Art 2031 : Etude prestations Tiiséo : 24 468 €

Art 21318 : aménagement divers pour 33 716 € dont porte tilleul + fin des travaux d’installation de clefs spéciales aux bâtiments+aménagement WC derrière la salle polyvalente…
Art 2128 : Agencement de terrains : installation de vasques sur lampadaires et fleurissement en différents points et création du terrain de basket, l’ensemble pour 40 000 €.

Art 21538 : Réseaux : travaux Véolia assainissement et EDF suite à création arrêt de bus place mairie. 

Art 2181 : Aménagement divers ronds-points Mermoz/violettes, rond-point des poètes, travaux au bois, paiement de la création de l’arrêt bus Tisséo place de la mairie…,l’ensemble des prévisions pour 114 518 €.
Art 2183 : Matériel informatique : prévision maximum de 2000 € pour achat ordinateur et une imprimant laser.
Art.2188 : Autres acquisitions diverses : prévision pour achat panneau signalisation, panneau d’affichage, défibrilateurs, chaises, tables, autolaveuse, poubelles et barrières  

Art 21578 : outillage voirie : 5 000 €

Recettes :

Art 1332 : subvention pour aménagement ronds-points :  18 400 €

Art 1323 : subvention du Département : 12 569 € (dossiers déposés après du Conseil Général : création terrain de basket – autolaveuse ).
Art 1326 : Participation de tiers : remboursement 20000 € Tisséo sur création arrêt bus place mairie 

Programme Groupe scolaire  102 : prévision de 16 635 € : le  détail de certaines prévisions  
Dépenses :

Art 21312 : Travaux  pour 9000 € (réfection volets, travaux local primaire…)
Art 2181 : Agencement divers pour 1 500 € (chaises, tables). 
Art 2188 : équipement divers scolaires : 4 000 € (budget annuel par école soit 1525 € pour maternelle et  2135 € pour primaire)
Programme Syndicats 103 : prévision de 10 420 € : le détail de certaines prévisions 
Dépenses : Art 238 : travaux SDEHG 5348 € + Hersain 3 512 €

Programme Extension du parking Clairef, giratoire et abords 104 : prévision de 136 186 €
Dépenses : Art 2318 : solde des travaux à payer de 136 186 €
Recettes : Art 1323 : Subvention département : 58 890 € dont trottoirs 45000 € + amendes de police pour giratoire 13 890 €

Art 1326 : Reversement du Syndicat de voirie : 51 000 € pour parking.
Art 1641 : Consolidation de l’emprunt 100 000 € 
Programme « remise en norme et aménagement du terrain de football 105 : prévision de 24 867 €

Dépenses : Art 2318 : solde des  travaux 24 867 €  (filet pare-ballon 15 649 € + clôture du stade d’entraînement et portillon pour  9 128 €) 
Recettes : Art 2313 : Subvention Département 31 980 €
Art 1328 : Participation de la ligue Midi-Pyrénées de football : 25 000 €
Programme Salle polyvalente 106  :  détail de certaines prévisions  
Dépenses :

Art 2031 : 6040 € (paiement GAMBA étude acoustique)

Art 2158 : 7 135 € paiement du solde des équipements( pupitre, isoloirs, devant de scène).

Art 2313 : solde du paiement des travaux de construction : 30 813 € (architecte solde et GTVS) 

Recettes : 

Art 1323 : subvention Département : 107 315 € (subvention complémentaire sur les équipements et la révision des prix et avenants sur les travaux de construction))
Programme Boulodrome 107 : détail de certaines prévisions  
 Dépenses :

Art 2181 : chantier pétanque  : 2 605  €

Les opérations financières : 

Dépenses : prévisions 687 059 € : le détail de certaines prévisions  
Art 001 : déficit d’investissement reporté: 485 776 €

Art 1641 :  Capital dette directe commune à rembourser : 83 094 €

Art 16878 : Capital dette indirecte commune auprès syndicats : 68 189 € (remboursement capital prêt Voirie 54 393 €+ SDEHG 13 796 €) 

Recettes : prévisions 992 287 € : le détail de certaines prévisions  
Art 10223 T.L.E : 53 774 €

Art 10222 FCTVA : 140 110 € (récupération de la TVA correspondent aux travaux de début gros oeuvre salle polyvalente, élaboration PLU) 
Art 1068 : affectation du résultat : 234 859 € 

Art 021 : virement de la section de fonctionnement : 161 438 €

Art 4817 : dotation renégociation dette : 2 106 €
024 : prix de cession vente terrain pour habitat mixité sociale : 400 000 €
Les budgets annexes :

* Service Enfance Jeunesse :
Le Budget 2008 est équilibré en dépenses et en recettes à 231 322 euros avec validation et inscription des programmes d’activités du CLSH, du CAJ et des séjours d’été durant les petites et grandes vacances 2008. Les programmes sont par le Service Enfance Jeunesse.  
* Centre Communal d’Action Sociale :
Le Budget 2008 est équilibré en dépenses et recettes à 33 289 euros. L’excédent de fonctionnement au 31/12/2007 de 5 392 euros est repris.

* Caisse des Ecoles :
Le budget 2008 s’équilibre en dépenses et recettes à 28 129 euros et l’excédent de fonctionnement au 31/12/2007 de 3 729 euros est repris.

Engagement des dépenses de l’article  6232 Fêtes et Cérémonie : autorisation donnée à monsieur le Maire à engager au titre des fêtes et cérémonies toutes les dépenses inhérentes à l’organisation de spectacles organisés par la commune, de manifestations sportives et associatives, de mariages, décès, naissance, départ retraite, autres évènements exceptionnels, des fêtes de Noël et du jour de l’an, des réunions de travail. 

Le régime indemnitaire des collectivités territoriales en vigueur sur la commune est reconduit avec modifications liées aux évolutions des grades et catégories ainsi que celui des régies municipales.

Tableau des effectifs de la commune lors  du vote du budget :

Secteur administratif, temps complet : 4 titulaires

1 secrétaire de mairie

1 rédacteur chef

1 adjoint administratif de 1ère classe

1 adjoint administratif de 2ème classe

Secteur sécurité, temps complet : 1 titulaire

1 brigadier de police municipale
Secteur technique, temps complet : 16 titulaires

1 contrôleur territorial de travaux (responsable technique)

1 agent de maîtrise principal

14 adjoints technique de 2ème classe (dont à 6 TNC) 

Secteur social, temps non complet : 3 titulaires

1 agents spécialisés des écoles maternelles 1ère classe

2 agents spécialisés des écoles maternelles 2ème classe

Secteur Animation, temps complet : 3 titulaires

3 adjoints d’animation 2ème classe

Soit 27 agents titulaires au total.

Ouï l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le budget 2008 de la commune et les 3 budgets annexes, est adopté à l’unanimité des membres présents par 23 voix Pour. Monsieur le Maire est chargé des modalités pratiques relatives à la transmission du document, délibérations et pièces annexes en préfecture.

4°) Renouvellement du Contrat Temps Libre :
Monsieur le Maire informe l’assemblée que le Contrat Temps Libre signé entre la Caisse d’Allocations Familiales et la commune de Fonbeauzard est arrivé à échéance le31/12/2007.
Il convient d’envisager son renouvellement dans le cadre du nouveau dispositif « contrat enfance jeunesse».Il rappelle que ce contrat, permet dans un cadre pluriannuel de quatre ans renouvelable par expresse reconduction, de soutenir le développement de l’offre de service d’accueil en direction des enfants et des jeunes. L’aide financière se traduira désormais par un montant forfaitaire limitatif calculé sur la base d’un taux unique de cofinancement à 55 % des dépenses restant à la charge du gestionnaire. 

Ouï l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, l’assemblée autorise monsieur le Maire à signer ce Contrat Enfance Jeunesse  pour 4 ans (2008/2011), avec maintien des objectifs du Contrat Temps Libre signé précédemment, sans nouveau développement.
5°) Désignation du correspondant Défense :
Monsieur le Maire informe l’assemblée que lors du mandat passé, il a été procédé à la désignation d’un correspondant Défense au sein des conseils municipaux. 

Suite à leur renouvellement général, l’assemblée est invitée à se prononcer sur une nouvelle désignation.

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée leur mission. Placé auprès du maire, les conseillers municipaux en charge des questions de défense ont un rôle essentiellement informatif de « correspondant », de « relais, de « référent » et d’ »interface » entre le monde de la défense et leurs concitoyens.
L’assemblée, à la majorité des membres présents, par 23 voix Pour, désigne Serge LASSERRE, en qualité de correspondant Défense, pour la commune de Fonbeauzard.  
6°) Commission communale des impôts directs :
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il convient à la suite de récentes élections, de procéder à la constitution d’une nouvelle commission communale des impôts directs dans la commune. Cette commission communale des impôts directs assiste les services fiscaux pour les évaluations foncières et d’assiette de la fiscalité directe locale (article 1650 du Code des Impôts). Outre le Maire qui en assure la présidence, cette commission comprend huit commissaires titulaires et de huit suppléants dans les communes de plus de 2000 habitants.

Les membres sont nommés par le directeur des services fiscaux sur une liste de contribuables proposée par l’assemblée, en fonction des impôts directs locaux dont ils sont redevables. 

Ouï l’exposé du maire, l’assemblée charge monsieur le maire des modalités pratiques. 
7°) Exonération de taxe d’enlèvement des ordures ménagères :
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée les exonérations antérieures prises pour l’exonération de taxe d’enlèvement des ordures ménagères du garage Carrio, entreprise génératrice de déchets industriels particuliers nécessitant une filière d’élimination spécifique et du supermarché ATAC, entreprise assurant l’enlèvement de ses ordures ménagères par une société privée. 

Il fait part des nouvelles d’exonération pour 2009 et propose leur reconduction.

L’assemblée se montre favorable par 23 voix Pour et charge monsieur le Maire des modalités pratiques.

8°)Commission de sécurité : Monsieur le Maire informe l’assemblée des dispositions relatives à la composition des commissions et sous-commission de sécurité, définies par arrêtés préfectoraux, appelées à rendre des avis à l’autorité de police lorsque leur intervention est prévue. Monsieur le Maire précise qu’il est lui-même membre avec voix délibérative de ces commissions, ou  un adjoint  désigné par lui, ou à défaut un conseiller municipal.

Monsieur le Maire propose à l’assemblée de désigner Serge Lasserre, 5ème adjoint délégué entre autre à la Sécurité routière et civile et aux risques naturels, pour le représenter.

9°) Commission d’Appel d’Offres : Monsieur le Maire apporte un rectificatif ; la commission outre le Maire, ne pouvant être composée que de six membres, les 3 délégués en suivant l’ordre de la première désignation sont Mrs Corbière, Royère, Lasserre et les 3 suppléants Mmes Chay et Hoyer et Mr Marsengo.
10°) Règlement communal de publicité : Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’un groupe de travail avait été constitué lors du précédent mandat chargé d’élaborer un règlement communal de publicité par délibération en date du 28 juin 2002. Ce règlement n’ayant pas été finalisé, il convient de procéder à la modification de  la composition de ce groupe de travail, suite aux dernières élections municipales.

L’assemblée, unanime par 23 voix Pour, charge messieurs Gérard Royère et Jean-Jacques SELLE, sous la présidence de Monsieur le Maire, de travailler sur le règlement communal spécifique de publicité et le finaliser. 
11°)  Emplois saisonniers : Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le besoin en adjoints technique 2ème classe est réel pendant la période estivale. Ces agents se verront confier des travaux d’entretien saisonniers (peinture, espaces verts…) pour une durée hebdomadaire de 35 heures. Le premier agent est recruté du 01 au 31 juillet 2008, le second du 1er au 31 août 2008,  sur la base du premier échelon d’agent d’entretien catégorie C.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents par 23 voix Pour, se montre favorable et charge monsieur le Maire des modalités pratiques.

- Sécurité du personnel technique : A la demande de l’assemblée, une note sera rédigée rappelant au service technique que conformément à la législation en vigueur, le port des équipements de sécurité est obligatoire.    

12°) Ouverture de locaux scolaires durant les vacances : 
Madame l’adjointe aux affaires scolaires fait le compte rendu de la réunion réunissant à l’école, enseignants, parents d’élèves et des membres de la commission scolaire, Monsieur Villate et elle-même, réunion venant à peine de prendre fin. Difficulté de compréhension de la réforme, d’où de gros flous se posent.  

Par ailleurs, monsieur le Maire informe l’assemblée que suite à une demande téléphonique de l’Inspection Académique, il a fallu se positionner d’urgence sur l’ouverture des locaux scolaires de la commune durant les vacances scolaires à la rentrée prochaine. En effet, suite aux modifications devant intervenir dès septembre prochain,  nous avons donné une réponse, écrite, défavorable à l’ouverture des locaux scolaires durant les périodes de vacances, pour la mise en place de stages de rattrapages. Cette décision a été motivée entre autre par le fait qu’aucun enseignant attaché à notre groupe scolaire n’est volontaire, que les investissements entrepris dans les locaux étaient importants. Ont été pris en compte les problèmes de sécurité, de l’encadrement, des coûts supplémentaires engendrés et surtout des risques de stigmatisation des élèves en difficulté. 

L’assemblée unanime approuve la réponse donnée en précisant que sûrement d’autres moyens auraient pu être prévus en concertation et sans précipitation, pour l’égalité des chances et une meilleure réussite scolaire des enfants. 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

